
 

 

 

 
 
 
 

STATISTIQUES REGIONALES ET LOCALES 
 

(Avis adoptés par l’Assemblée plénière du 11 février 2005) 
 
 

 
1. Le Conseil a pris acte avec intérêt des travaux déjà réalisés par le groupe de travail sur la 

diffusion et l’utilisation des données du recensement ; il encourage la poursuite des 
travaux en vue de répondre rapidement aux besoins en termes de données infra-
communales. 

 
2. Le Conseil souhaite que les textes d’application sur les transmissions d’informations 

statistiques relatives aux compétences transférées, prévus par l’article 130 de la loi relative 
aux libertés et responsabilités locales du 13/08/04, s’inscrivent dans un cadre général 
commun. Pour chaque texte, il recommande qu’une concertation soit entamée entre les 
services producteurs de statistiques publiques (collectivités locales, services régionaux et 
locaux de l'Etat) et l'ensemble des utilisateurs des statistiques régionales et locales afin 
d’adapter ce cadre général au domaine concerné. Le Conseil souhaite qu’une Rencontre du 
Cnis soit organisée en 2005 sur les conséquences de la décentralisation en matière de 
système d’information statistique. 

 
3. Dans le cadre de la réalisation du programme à moyen terme, le Conseil rappelle l'importance 

qu'il attache à la consolidation du dispositif d'observation locale de l'emploi, par 
mobilisation et confrontation de sources administratives. Il suivra donc avec intérêt 
l’achèvement des projets CLAP -connaissance locale de l'appareil productif- et ESTEL -
 estimation locale des personnes en emploi-. Il demande à être informé dès 2005 des 
premiers résultats obtenus. 

 
4. Le Conseil se félicite de l'accroissement du volume des données locales disponibles 

gratuitement sur les sites internet des services producteurs de statistiques et notamment de 
l'Insee. Il souhaite qu'une étape supplémentaire soit franchie en 2005 avec l'ouverture du site 
internet des statistiques locales de l'Insee, destiné en particulier à mettre à disposition les 
données du recensement, ainsi que du site de l'Observatoire des territoires, destiné tout à la 
fois à fournir les indicateurs associés aux principales politiques d’aménagement du territoire 
ainsi qu’à satisfaire les besoins de l’ensemble des décideurs économiques. 

 



 

 

 
5. Le Conseil recommande d’intensifier la mobilisation des sources administratives au 

niveau infra-communal afin de rendre les résultats accessibles aux acteurs locaux à un 
niveau géographique leur permettant d’apprécier leur intervention sur les territoires cibles de 
la politique de la ville, ainsi qu’aux instances nationales chargées de l’observation des 
politiques locales. 
A cet effet, le Conseil se réjouit de la mise en œuvre d’un traitement infra-communal des 
déclarations annuelles des données sociales (DADS) au lieu de résidence des salariés. Il 
préconise de compléter ce dispositif par la mobilisation des données administratives sur les 
mesures d’aide à l’insertion professionnelle. 
Le Conseil prend acte des besoins importants d’indicateurs pertinents afin de répondre aux 
objectifs de la loi du 1er août 2003 d’orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine en particulier dans les domaines de la santé, de l’éducation, de l’insertion 
professionnelle et de l’urbanisme. 
 
Il souhaite que la réflexion se poursuive sur la définition précise des indicateurs pertinents 
pour le suivi des populations résidant dans les zones urbaines sensibles (ZUS) et dans les 
autres territoires de la politique de la ville ; il encourage la poursuite d’observations régionales 
ou locales permettant d’éclairer cette réflexion (répartition des bénéficiaires de la couverture 
maladie universelle, accès aux soins, exploitation des bilans de santé scolaire, mesure de 
l’évitement qui affecte des établissements scolaires…). 
Le Conseil souhaite que les besoins ainsi définis soient examinés au sein des formations 
concernées du Cnis. 

 
6. Le Conseil se réjouit de la diffusion sur le site internet du Cnis, conformément aux 

recommandations du groupe de travail sur les finances locales, du guide statistique des 
finances locales. Il demande aux organismes qui ont coopéré pour le rédiger, de l’enrichir et 
de le mettre à jour très régulièrement, dès 2005. Il souhaite qu’une diffusion la plus large 
possible soit faite auprès des utilisateurs concernés. 

 
 


